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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 
LUNDI 26 Avril  2010 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Présents :   Mesdames :   G. COTE  -  C. ROSSET.   
 
                        Messieurs :    A. GUILLERMAND - A. LOMBA -  M. MATHEY –  
D. PEDRINIS - Y. VELLUTINI - G. BONNET  - Y. BONNET - R. FERRAND – 
JP. GUISEPIN - S. OLLIER.  
 
   
Absents Excusés :      Messieurs : P. GOLLNISH.  
 
 
Absents non Excusés : Messieurs : M. AVIGDOR– B. SANTAMARIA – 
R. BOREL. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

    
 
 
 

    
 
 

 
 
 

 



En préambule, le Président Michel MATHEY a présenté les résultats des championnats de 
France (bateaux courts) obtenus par les rameurs du Rhône à CAZAUBON ce week-end. 

 Il souligne les résultats prometteurs, de jeunes rameurs -23 ou juniors. 
On pourra remarquer dans ces résultats, la faible participation féminine   
9 Femmes pour  31 Hommes.  
C’est avec un grand regret qu’il faut noter l’absence de Franck SOLFOROSI dans les finales ; 
un forfait médical de dernier moment a privé cet équipage phare de prendre le départ. 
Nous lui souhaitons un prompt rétablissement, et très vite le revoir sur les podiums. 
 
 
 
 

I. Réunion entraîneurs salariés – responsables sportifs    
 

A la demande du Comité, une table ronde s’est tenue le 11 janvier dernier au siège du CDAR avec 
des représentants et des responsables sportifs. 

Sur les 11 clubs du département, 6 ont répondu présent:  

Absents excusés :  SN Condrieu, Vienne St Romain, Loire/Rhône, St Fons.  

Absent non excusé : AUNLYON 

 

Des échanges intéressants ont eu lieu.  

Tous les clubs présents se sont exprimés, laissant apparaître une certaine convergence dans les 
souhaits énoncés et projets évoqués.  Une synthèse globale a pu être dressée : 

- Définition et réalisation du calendrier départemental en tenant compte du programme  
 national et régional. 

- Le constat d’une longue période Octobre/Mars où le programme des manifestations n’est 
 pas très riche pour les B-M-C-J débutants. 

- Développer une communication soutenue par l’intermédiaire du site CDAR. 

- Mettre en place un annuaire de l’encadrement professionnel départemental. 

- Suivi plus rigoureux du cahier des charges de chacune des manifestations du comité. 

Cette expérience intéressante est  à renouveler car elle permet d’être à l’écoute et se rapprocher 
« des gens du terrain ». 

Le Comité, après avoir analysé l’ensemble des points évoqués, propose une seconde table ronde 
courant septembre 2010, afin de définir d’éventuelles propositions nouvelles pour la saison 
2011. 

 

II.  TRESORERIE : 
 
1. Situation :  

 
• Rappel de la mise en place de la balance : attribution des lignes comptables tous les 

mois poste  par  poste. 

• Ce qui permet maintenant, la réalisation à la demande d’un tableau de bord de 
trésorerie 



Nous constatons un déséquilibre dans les comptes dû aux paiements tardifs des subventions; 
Rappelons que 85% des ressources du comité proviennent de subventions et  en début d’année 
les dépenses inhérentes à la vie du Comité sont en décalage de 10/12 mois avec la rentrée 
effective des subventions.  
 
Le trésorier rappelle la vigilance qu’il exerce autour de la gestion des comptes. 
 
 
2. Cotisations :  

      
 8 clubs se sont acquittés de leur cotisation, 3 clubs sont en attente de règlement : 
 l’ACLC - CAL - SN. Condrieu. 
Afin d’obtenir une bonne communication, les courriers, appels à cotisation ou relances  seront 
dorénavant adressés à Monsieur le Président et Monsieur le Trésorier. 

 
 

3. CNDS :  
 

Le Président souligne le fait de réaliser les dossiers C.N.D.S. avec le plus grand soin et 
attention ; il a pu constater lors d’entretiens avec les personnes de la commission du C.N.D.S 
que les dossiers des comités sont parfois croisés avec les dossiers des clubs.  
 
L’année 2010 comme prévu, s’annonce extrêmement difficile en termes de subvention  
C.N.D.S  EQUIPEMENT  puisque aucun dossier de ce type ne sera instruit sur le bilan 2010. 
Dans ce contexte, le Comité adoptera dans sa gestion et son fonctionnement, la formule:  
Pas de subvention, pas d’action. 
Pour le C.N.D.S FONCTIONNEMENT,  il y a des axes précis définis par l’état, 
(Développement du sport en milieu rural – le sport au féminin – le développement du sport 
pour tous – Actions en zone défavorisée, Handisport...) la commission du C.N.D.S, fait le 
maximum pour que le montant des subventions accordé au titre de 2010 ne soit pas inférieur 
au montant accordé en 2009. 
Pour la subvention du Conseil Général, 2011, il nous est précisé que les dossiers pourraient  
être instruits beaucoup plus tôt dans la saison afin que le montant de la subvention puisse être 
versé aux clubs  dans un délai raisonnable. 
 
 
 
 

III.  ACTIVITES du CDAR  
 
 

A -  1er trimestre : 
 
 
 

 
1. ETD :  

 
Le courrier envoyé par le CDAR aux clubs le 19 avril dernier n’a pas eu de réponse à ce jour. 
Une question se pose à présent : Que fait-on ? Faut-il continuer ou Arrêter ?  
Tous les clubs doivent être représentés. 
Le but est d’aider les jeunes par la mise en pratique des diplômes qu’ils viennent de passer 
(initiateurs, éducateurs). 
Il faudrait inviter et relancer  les présidents de clubs à demander aux jeunes de rejoindre 
l’équipe ETD. 
Cette année par exemple, 60 personnes (candidats au diplôme Initiateurs/Educateurs) sont 
concernées. 
Le Président rappelle, que Lucie CAILLON a accepté de prendre l’animation et l’organisation du 
groupe E.T.D. 
 
 



 
2. L’Aviron d’Or/ Challenge du jeune rameur (M3) 

 
Cette manifestation a été annulée suite à un nombre insignifiant de participants.  
Le Président déplore que la première manche du challenge des jeunes rameurs ait été organisée 
avec un règlement ne respectant pas le cahier des charges et de surcroît, ne présentant aucun 
résultat à ce jour ; ceci a amené le bureau du Comité à annuler le challenge 2010 pour des 
raisons d’équité et a pris la décision d’adopter une organisation provisoire autour du thème de 
l’aviron d’or. 
Ce dysfonctionnement a valu une intervention appuyée de mécontentement de Sébastien 
OLLIER,  président de l’A.U.N VILLEFRANCHE , rappelant l’importante mobilisation des 
bénévoles qui se sont investis  dans l’organisation  de cette journée. 
Le président du Comité rappelle que le CDAR a pour vocation, outre la promotion de l’aviron 
sur le département,  d’apporter aux jeunes catégories B-M-C des manifestations à caractère 
pédagogique permettant aux nouveaux venus de progresser dans de bonnes conditions vers des 
régates de plus haut niveau. 
C’est ensemble Clubs et Comité, que nous pourrons réussir dans cette voie et  crédibiliser les 
actions que nous menons en direction des jeunes catégories. 
 
 
 
3. Championnats du Rhône :  

 
Bon déroulement de ce championnat malgré les conditions météorologiques bien hivernales. 
Sur 497 licenciés  (minimes et cadets), inscrits sur les listings fédéraux il en manquait 302 
participants aux championnats du Rhône.  
Les 195 rameurs ont utilisé 308 coulisses ; par conséquent  63% ont doublé. 
6 clubs représentant 118 licenciés dans cette catégorie ont été absents. Beaucoup de clubs 
mettent  en cause le calendrier chargé et pourtant  ces championnats du Rhône doivent être 
développés.  
 
 
 
4. B.O.O.C :  

 
L’O.C.B.O.A (Option Compétition du Brevet d’Or Aviron) ex BOOC  destinée aux minimes et 
cadets débutants de la Loire et du Rhône, se tiendra le 19 mai à l’ASUL Aviron. 
Cette manifestation est organisée par le Comité et coordonnée par les cadres techniques d’état 
responsables de la zone. 
L’ASUL, organisateur de cette journée met à disposition  3 skiffs. 
12 skiffs étant nécessaires pour cette manifestation, le président lance un appel aux clubs pour 
un  prêt complémentaire de 9 bateaux.  
JP GUISEPIN se charge de récupérer les skiffs prêtés par l’AUNV, le SAD et le club de Meyzieu. 
Notons d’une manière organisationnelle que le bassin de l’ASUL risque d’être occupé et 
encombré par « les Mercredis de Lyon » aussi, l’ASUL préconise l’utilisation à cet effet du 
bassin sud du plan d’eau. 
Le président souhaite que les candidats à ce Brevet aient au préalable le brevet d’or dans leur 
club afin d’éviter toute surprise le jour de l’épreuve. Il faut donc responsabiliser les cadres 
techniques de clubs. 
 
 
5. Permis fluvial : 

 
A ce jour, le Comité a enregistré 4 candidatures officielles. 
Tous les clubs n’ont pas répondu ; le président a rappelé les conditions : 
Coût du permis : 260 euros 
Participation du CDAR (1 candidat par club) :  130 euros  
Taxe et timbres fiscaux restant à la charge du candidat. 
 
 
 



6. Jeux des collèges :  
 

L’Académie de Lyon  sous l’égide du Conseil Général organise les JEUX DES COLLEGES.  
Cette manifestation se tenant le 9 juin au Lac des sapins dans le but de faire découvrir l’aviron 
rassemblera 5 à 600 enfants. 
Le CDAR a sollicité Yves VELLUTINI comme Breveté d’Etat pour couvrir le bon déroulement 
de cette journée.. 
Budget prévisionnel de l’opération : 400 € 
 
 
 

 
 
B -  2ème trimestre : 
 

 
1.  Rhône-Vacances 2010 LSD :  
Se tiendra du 5 juillet au 6 Août 2010 (soit plus de 4 semaines) au Lac des sapins.  
Sabrina CHANTRY, Myriam GONTEL sont prévues à l’encadrement.  
Le but est de faire découvrir l’aviron à tous les centres sociaux des départements 01-42-69. 
Un dossier de demande de subvention a été présenté à la D.D.C.S. du Rhône afin d’effectuer 
l’achat de 14 paires d’avirons mâcon et couvrir la charge salariale. 
 
 
2. Sport en fête Lacroix-Laval : (le 12 septembre) 
Le CGR du Rhône prévoit manifestation de grande ampleur et un budget conséquent pour la 
communication. 
 
 
3. Raid multisports : VTT / Trail /  Aviron  (le 10 octobre) 
 
Cette nouvelle manifestation, inscrite au calendrier du CDAR est prévue le 10 octobre prochain 
elle se déroulera en partenariat avec les comités d’Athlétismes et du Cyclotourisme.  
Une première réunion a eu lieu pour évoquer les grandes lignes,  et le chiffrage du coût de 
l’opération. Alain de Sablon (responsable de l’office du tourisme et organisateur du 2ème 
triathlon Français qui se déroule au Lac des sapins réunissant 2.000/2.500 coureurs) propose 
une épreuve test cette fois compte tenu du court délai imparti. 
Chacun disposera de son matériel, chaque Comité prendra en charge sa discipline et l’Office du 
tourisme de CUBLIZE participera à l’organisation. 
Cette opération a pour but de faire découvrir l’aviron au grand public. (Sport pour tous – Sport 
au féminin). 
L’étude du budget est en cours. 
 
 
4. Challenge du jeune rameur 2011   

 
Début septembre, un appel à candidature sera adressé aux clubs. 

  Rappelons qu’il y a 3 manches : Octobre, Novembre, Décembre. 
 
 
 
5. Evaluation  fédérales 

 
Un appel à candidature sera prochainement adressé aux clubs ; sachant que l’Aviron 
MAJOLAN à déjà exprimé le souhait de prendre l’organisation 2010. 
Il faut noter que les championnats du monde ayant lieu cette année, en novembre les 
évaluations de Coubertin se dérouleront en février et non en décembre.  
 

 
 
 



IV.  Questions diverses : 
 

La journée du CDAR est fixée le 24 octobre 2010 (repas préparé par notre trésorier ; randonnée 
pédestre prévue ?). 
Vital Sport (début septembre) : n’incite aucun club. 
Givors en fête : organisation trop lourde, le CDAR décline toute participation. 
Le Comité propose la présence d’un membre du CDAR (à titre d’observateur) à l’Assemblée 
Générale des clubs. 
 
 
 
 
 

 
 
Le Secrétaire Général adjoint du CDAR 
 
 
André LOMBA 

 


